
Chère Mobilière,
Lorsque je suis arrivée à mon apparte-
ment ce jour-là, j’ai entendu des bruits 
bizarres. En m’approchant de la porte pa-
lière, j’ai remarqué qu’elle était fracturée 
au niveau de la serrure et légèrement ou-
verte. En y entrant, je me suis trouvée nez 
à nez avec deux individus affalés sur mon 
canapé, très occupés à laper des canettes 
de bière, aux côtés de mes chats, les yeux 
ronds. J’ai regardé ces deux roublards d’un 
air furibond, ce qui les a fait décamper 
tout de go. Puis, je me suis mise à arpen-
ter le salon, l’air grave, slalomant autour 
des débris qui traînaient au sol – Ah! J’en-
rage! Mes statuettes en porcelaine, mes 
souvenirs de Rome! Pas à pas, j’ai atteint 
la chambre. Mes bijoux avaient disparu, 

tous mes posters des Beatles gisaient dé-
chirés en mille morceaux. Quelque chose 
de vaguement opprimant errait dans cette 
pièce. Tétanisée, je me suis effondrée au 
sol. Assise par terre, recroquevillée derrière 
l’armoire, je suis restée là, prostrée pendant 
des heures à regarder le visage de John 
Lennon, la mine espiègle, qui me souriait. 

Vol par effraction au domicile  

Le vol est un dommage qui peut être 
prouvé par des traces, des témoins ou 
d’une autre manière probante selon les 
circonstances. 
Dans ce cas, il s’agit d’un vol commis par 
des personnes qui s’introduisent avec 
force dans l’habitation, en fracturant la 

serrure. Le vol des bijoux, ainsi que la 
détérioration et destruction des objets, 
sont assurés. Les choses de valeur sont 
en principe couvertes dans l’assurance 
inventaire du ménage. Vos biens sont ga-
rantis à la valeur à neuf, au maximum tou-
tefois jusqu’à concurrence de la somme 
d’assurance convenue dans le contrat. 
L’indemnisation pour le vol de bijoux est 
nonobstant soumise à une limite maxi-
male qui s’élève à 30 000.00 francs chez 
la plupart des assureurs. C’est pourquoi 
les personnes détenant un grand nombre 
de bijoux de valeur devraient souscrire 
un contrat spécifique «objets de valeur» 
distinct. Cette protection est également 
valable en cas de destruction et détério-
ration. 
Pour ce qui est de l’effraction de la porte 
palière, il est à noter qu’en cas d’assu-
rance multiple (ménage et bâtiment), le 
préjudice au bâtiment est toujours sup-
porté exclusivement par l’assureur de 
l’immeuble en question, pour autant bien 
sûr qu’il existe chez lui une couverture 
correspondante. Si notre assuré est loca-
taire, il sollicitera son régisseur, afin que 
ce dernier déclare les dégâts auprès de sa 
propre société d’assurance. n
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Publi-rédactionnel

Ciel, ma maison!
Pour sa survie à l’intérieur des murs, l’homme inventa la porte. Toc! Toc! – Entrez, je vous 
en prie! Par la porte, l’être humain crée un passage, afin d’inviter l’Autre à pénétrer dans 
sa sphère intime. L’homme a aussi pensé aux fenêtres, mais celui qui s’y introduit peut 
s’avérer être un intrus qui viole les règles de base de la propriété privée. S’introduire dans 
un lieu oblige à passer le pas de la porte, un lieu sacré. Et parce qu’il est sacré, personne 
n’a le droit de l’outrager.

Croquis du sinistreCroquis du sinistre

Quoi qu’il arrive – nous vous aidons 
rapidement et simplement. mobiliere.ch
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